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 Humanitaire : ONG, associations, organismes ONUSIEN, 

agence pour le développement : brasse aujourd’hui un fond 

le plus élévé au monde en montant

 Changement climatique entraine des situations extrêmes: 

l’humanitaire est interpellé surtout quand ces chocs touchent 

les couches de population les plus vulnérables

 Prolifération de l’humanitaire, importance dans les pays sous-

développé (Madagascar) et au niveau mondial

 l’humanitaire se repositionne et adopte le concept de 

résilience pour dépasser les actions d’urgence, vocation de 

l’humanitaire

 Quels sont les enjeux de cette résilience dans l’humanitaire ?



 Vision traditionnelle: La résilience est liée à 

la personnalité dont certains individus sont 

dotés et d’autres pas, une capacité 

d’adaptation, de rebond, de reprise et à 

long terme le relèvement ou la renaissance

 Selon J.F. MATTEI, « …la résilience consiste 

successivement à survivre, s’adapter, 

rebondir et se renforcer (à la suite d’un 

choc)… »



 Capabilité de A.SEN: « « la possibilité effective 
qu’un individu de choisir diverses combinaisons de 
fonctionnements, autrement dit une évaluation de 
la liberté dont il jouit effectivement »

 Vulnérabilité: l’exposition aux chocs 

 Fragilité: à partir d’un certain seuil, une personne 
ou un système est totalement brisé par le choc. 

 Notion de risque: probabilité d’exposition au 
danger 

 Echelle : individuelle, communautaire, territoriale
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 Considération des effets ex-ante et ex-post des 

inégalités sur la résilience: éviter d’engendrer 

de nouvelles inégalités inacceptables

 Les plus vulnérables devraient être appuyés 

pour exclure les inégalités de capabilité et 

d’agencéité

 Effets pervers des actions humanitaires: 

louables mais profitent parfois la vulnérabilité 

des autres : le choc est exagéré dans certains 
cas pour avoir plus de fonds



 Principes de l’éthique de J.F. MATTEI transposés à 
l’humanitaire

- Autonomie : les actions humanitaires aident les 
bénéficiaires à se détacher progressivement des 
bailleurs pour éviter l’assistanat – principe de 
subsidiarité à préserver

- Bienfaisance : œuvrer en vue de faire du bien au 
bénéficiaire – soulager la souffrance

- Non-malfaisance : le renforcement de la résilience 
ne se fait ni aux dépens des autres, ni à leur 
détriment

- Justice : requise dans toute action humanitaire



 Rawls (1989) : considérer la finalité de l’action mais engager
la responsabilité de tous les acteurs (organisme, bailleur,
bénéficiaires) > mêmes objectifs et même responsabilité pour
tous les acteurs.

 La redevabilité :

 donner le pouvoir et le droit au bénéficiaire à s’impliquer
effectivement dans le projet/programme du début à la fin
(rapport)

 Quelques cas

Cas de détournement, lors d’un passage d’un cyclone, un
organisme humanitaire est en charge de la distribution de riz
pour les sinistrés au sein d’une communauté très pauvre
(clientélisme etc).



 Résilience : un moyen / Durabilité : une fin à toute action
publique de développement

 Duffe, 2005 : la mise en opposition entre immédiateté de
l’aide et durabilité de l’action

 Lallau, 2011 : la résilience est un moyen pour aller vers la
durabilité > transition humanitaire de J.F. MATTEI : passage de
l’action humanitaire d’urgence vers le développement

L’humanitaire a tendance à intervenir après le choc sans
considérer les facteurs sous-jacents afin de réduire la
vulnérabilité et renforcer la résilience.

> Cas d’une inondation qui fait des victimes > les organismes se
ruent pour leur apporter de l’aide mais ne se soucient pas des
facteurs qui accentuent la vulnérabilité.



La résilience est-elle juste?

3 éléments de réponse:

- primauté de l’éthique sur l’action

- les principes de précaution sociale deviennent une priorité:

minimiser la souffrance avant de maximiser le bien-être et
reconnaître la vulnérabilité des personnes se traduit par une

éthique de la responsabilité et de la solidarité

- la résilience négative qui est injuste génère un nouveau choc

ou crise tandis que la résilience positive, ou la bonne

résilience qui est juste, aboutit au développement

socialement durable

- Pour la continuité de la thèse, enquête de terrain à effectuer.


